LES RÉSERVES

13 – 1 : Les différents types de réserves 


13 – 1 – 1 : Réserves relatives à la qualification des joueurs :

Elles doivent être inscrites avant le déroulement de la rencontre si tous les joueurs sont présents, ou au moment de l’arrivée des joueurs si ceux-ci étaient absents au début de la rencontre.


13 – 2 – 2 : Réserves relatives aux conditions matérielles de jeu :

Elles doivent être inscrites, pour être recevables, au plus tard après la fin de la première partie de la rencontre et avant le début de la deuxième partie, ou la fin de la première partie de chaque groupe, selon le cas.

Toutefois, si les conditions de jeu viennent à être modifiées au cours de la rencontre, il appartiendra au juge-arbitre d’accepter les réserves en précisant à quel moment il lui a été demandé de les inscrire et quel était le score à ce moment.

En tout état de cause, le juge-arbitre devra se conformer aux règles en vigueur (modifications des conditions de jeu en cours de rencontre ), en ce qui concerne les réserves déposées après le début de la rencontre.

13 – 2 : Qui peut déposer des réserves ?

Seuls les capitaines d’équipe sont habilités à déposer des réserves.

13 – 3 : Inscription des réserves

Seul le juge-arbitre ou la personne officiant en tant que tel est habilité à inscrire les réserves au verso de la première feuille de rencontre, sous la dictée du capitaine plaignant, sans interprétation personnelle.

Le juge-arbitre indiquera toujours à quel moment la réserve a été déposée (heure, état de la rencontre ).

13 – 4 : Signature des réserves

Lorsque le juge-arbitre inscrit une réserve, les 2 capitaines doivent être présents. Ils doivent ensuite apposer leur signature au bas de la réserve.

Celle-ci atteste que chacun des capitaines a pris connaissance de la réserve et plus spécialement :

· pour le capitaine plaignant : que la réserve a été inscrite par le juge-arbitre dans la forme et l’esprit qu’il désire ;

· pour le capitaine de l’équipe adverse: qu’il a été informé de la réserve, sans aucun engagement de sa part.

LES RÉCLAMATIONS :

Les réclamations ne doivent pas être confondues avec les réserves.

La réclamation déposée par l’une ou l’autre des équipes ne peut porter que sur des faits ou incidents qui n’ont pu être tranchés ou sont estimés mal tranchés par le juge-arbitre, de la part de l’un ou l’autre des 2 capitaines.

La réclamation en cours de jeu doit être signalée au juge-arbitre au moment de l’incident.

Elle n’est inscrite sur la feuille de rencontre qu’après la fin de la partie ou s’est produit l’incident.

Tout comme pour les réserves, seul le juge-arbitre est habilité à transcrire une réclamation sur la feuille de rencontre.

La procédure d’enregistrement d’une réclamation est la même que celle d’une réserve 

Toutefois, le juge-arbitre rappellera au capitaine déposant la réclamation que celle-ci doit être confirmée dans les 72 heures, à la Commission Sportive compétente, par pli recommandé accompagné de la caution fixée.

De même, en tant que juge-arbitre, vous devez dans les 72 heures faire parvenir un rapport, à cette même Commission Sportive, en précisant au mieux les faits, ainsi que les mesures et décisions que vous avez été amené à prendre.

La Commission Sportive chargée de l’étude des réserves et des réclamations est fonction de l’échelon de l’épreuve disputée. C’est elle qui est chargée de veiller à l’application du règlement et de trancher tout litige opposant 2 équipes.

De plus, elle est chargée d’infliger les amendes pour toute infraction constatée au règlement.
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